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PAS-DE-CALAIS :  
LES COURS D’EAU DE LA LIANE ET DE LA HEM  
PLACÉS EN VIGILANCE ORANGE CRUE 
 

 
 

Arras, le 31 décembre 2022 

  
Les cours d’eau de la Liane et de la Hem ont été placés par Vigicrues en vigilance orange crue. 
L'Aa, la Lys Amont, la Lys Plaine et la Canche sont également placés en vigilance jaune.  
 
Compte-tenu des précipitations observées depuis le début de l'épisode pluvieux hier et cette 
nuit sur ces bassins et des prévisions météorologiques pour la journée, une réaction 
importante est à prévoir sur ces cours d'eau.  
 
Pour la Liane : des débordement sont attendus à l'amont à Wirwignes (arrondissement de 
Boulogne-sur-Mer) et se propageront à l'aval à Isques (arrondissement de Boulogne-sur-Mer) 
dans l'après-midi. 
 
Pour la Hem : des débordements sont attendus à l'amont à Guémy (arrondissement de Saint-
Omer) et se propageront à l'aval à Recques-sur-Hem (arrondissement de Calais) à la mi-
journée. 
 
Jacques Billant, préfet du Pas-de-Calais, a alerté l’ensemble des services de l’État afin qu’ils 
suivent avec la plus grande attention l’évolution de cette situation. Le préfet du Pas-de-Calais 
engage chacun à être vigilant et à respecter les consignes de sécurité.  
 
Les bons réflexes à adopter :  
 
- ne descendez pas dans les sous-sols ; 
- mettez-vous à l’abri ; 
- limitez tout déplacement inutile et conformez-vous à la signalisation routière ; 
- évitez le secteur concerné ; 
- tenez-vous informé de l’évolution de la situation (radio, site Internet,…) ; 
- veillez à la protection des biens susceptibles d’être inondés ou emportés (mobiliers, 
produits toxiques, appareils électriques, …).  
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